
COMMANDE DE BOIS DE CHAUFFAGE POUR L’ANNÉE 2025
L’administration de la commune de Hesperange, en collaboration avec l’administration de la nature et des forêts 
procède à la vente de bois de chauffage (bois empilé et bois long) aux particuliers.
Le bois provient de la forêt communale de Hesperange et est issu d’une gestion forestière durable certifiée (FSC 
et PEFC).

Bois coupé
Le prix de vente de bois de chauffage coupé à 1 mètre de 
longueur, fendu et empilé le long d’un chemin forestier est 
fixé comme suit :
• hêtre /stère : htva 55.00 €

TVA 7% 3.85 €
ttc 58.85 €

• chêne /stère : htva 55.00 €
TVA 7% 3.85 €
ttc 58.85 €

• autres feuillus /stère : htva 45.00 €
TVA 7% 3.15 €
ttc 48.15 €

La quantité maximale pouvant être acquise par ménage au cours d’une année de calendrier est fixée a 4 stères.
Offre strictement réservée aux habitants de la commune de Hesperange.

Bois long
Le prix de vente de bois de chauffage long, non coupé et non fendu est fixé comme suit :
• hêtre / m3 : htva 47.00 €

TVA 7% 3.29 €
ttc 50,29 €

• chêne / m3 : htva 47.00 €
TVA 7% 3.29 €
ttc 50.29 €

• autres feuillus / m3 : htva 39.00 €
TVA 7% 2.73 €
ttc 41.73 €

La quantité maximale pouvant être acquise par ménage au cours d’une année de calendrier est fixée a 5 m3.
Le bois long vous sera livré pour un tarif supplémentaire de 65€.

La commande devra se faire pour le 28 février 2025 au plus tard par courriel à l’adresse 
suivante : pit.schoos@anf.etat.lu


